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AVANT-PROPOS 

La présente étude vient enrichir l'inventaire des exper1ences nationales en matière 
de droit et d'administration des eaux, que la FAO poursuit depuis de nombreuses années. 

Etant donné l'intérêt qu'elle porte au développement d~ la production agricole, qui 
exige une grande consommation d'eau, la FAO a accordé une attention toute particulière 
aux aspects juridiques et administratifs de l'utilisation et de la préservation des res
sources en eau. Dès 1950, elle a publié une étude sur le droit des eaux aux Etats-Unis 
d'Amérique, puis des études sur la législation en vigueur en Italie (1953) dans les pays 
musulmans (1954) en Amérique du Sud (1956) en Amérique centrale, dans les Antilles et au 
Mexique (1975), dans les pays européens (1975) et dans les pays africains (1979). Elle a 
également publié, sur des bases identiques, une étude limitée aux eaux souterraines en 
Europe (1964) et un répertoire des conventions, déclarations, textes législatifs et 
jurisprudence concernant les ressources en eaux internationales (1978). De leur côté, les 
Commissions économiques des Nations Unies pour l'Amérique latine, l'Afrique et l'Asie et 
le Pacifique ont réalisé, selon les mêmes orientations, des études pour le compte de la 
plupart des pays membres et le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies a publié 
des études mondiales sur l'utilisation et l'administration de l'eau et sur les bassins de 
drainage internationaux. 

La législation des eaux ayant été modifiée au cours des dernières années, la FAO a 
décidé, en 1973, de rééditer l'étude sur les pays musulmans. 

On a également jugé bon de mettre à jour les informations sur la législation des 
eaux en Amérique du Sud. Depuis la publication, en 1956, de l'étude réalisée sur cette 
question par l'éminent juriste sud-américain Guillermo J. Cano, la structure juridique et 
institutionnelle des pays étudiés a subi de profondes modifications. 

La FAO a donc demandé au Prof. Mario. F. Valls de réaliser une étude synthétique et 
systématique sur la législatic, des eaux dans les pays d'Amérique du Sud selon une méthode 
mise au point puis modifiée au cours des différentes études menées à ce sujet. Cette 
méthode, qui tient compte de l'unité du cycle hydrologique, considère que l'utilisation de 
l'eau dans son sens le plus large (conservation, exploitation et administration) représente 
un fait intégré et présente l'avantage d'être très semblable à la méthode suivie par 
d'autres organismes internationaux pour la réalisation de certaines études. 

Les renseignements présentés dans cet ouvrage sont tirés directement de textesjuri
diques fournis par les pays et de documents compilés par la Sous-Division de la législa
tion de la FAO. 

On appréciera la conc1s1on de cette étude, conséquence directe de la complexité de 
la question. L'auteur a dû consulter un grand nombre de textes juridiques et une analyse 
ou un commentaire plus détaillé de ces textes n'aurait été possible,notamment dans le cas 
des Etats fédéraux, qu'au prix d'une étude volumineuse. Un document de synthèse permet 
d'atteindre pleinement l'objectif initial, qui est de fournir des informations sur le droit 
des eaux dans les pays d'Amérique du Sud. 

Les hommes politiques, les juristes, les planificateurs et les administrateurs ont 
besoin d'informations de base à jour sur les différents systèmes législatifs en vigueur 
dans le monde. Le présent travail en facilite la connaissance, encourage les comparaisons 
et contribue ainsi au progrès de la législation des eaux. 
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